
 

 
Responsable du parc automobile et du 

matériel 

Le responsable du parc automobile et du matériel coordonne les moyens humains, 
techniques et financiers pour mettre en œuvre les politiques d’investissement et de 
maintenance de la flotte automobile et des matériels de la collectivité. 
 

Le métier 
 
Le responsable du parc automobile et du matériel est autonome dans l’organisation de 
son travail. Il travaille en bureau mais est amené à se déplacer fréquemment sur le 
terrain. Ses horaires sont irréguliers avec une possibilité d’astreinte. Il est une force de 
proposition auprès de la collectivité. 
 

Les activités 
 

• Effectuer la gestion administrative, technique, budgétaire et financière 
• Réaliser la veille juridique et réglementaire 
• Manager opérationnellement le service 
• Animer et piloter des activités 
• Gérer les ressources humaines 
• Evaluer les projets et les actions développés par le service 

 
Le recrutement sur ce métier nécessite l’obtention du concours d’ingénieur territorial ou 
de technicien supérieur territorial. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


